
Madame la Directrice de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins 

 

Sous couvert de Madame Cécile Balandier par courriel ce jour 1
er
 août 2008 

 

Madame la Directrice, 

 

Dans votre courrier du 12 juin 2008 aux Directeurs des ARH, vous écrivez que 

l’application de la réforme des services de Soins de Longue Durée (SLD), 

injustement rebaptisés « Unités » depuis peu, est source d’un certain nombre de 

difficultés et d'incompréhension. Puis-je vous suggérer qu’elles ne surviennent pas 

seulement au niveau local mais aussi au niveau national car la raréfaction en cours 

concerne l’ensemble du territoire ? 

 

Il est intéressant de noter que seul le mot « partition » est utilisé dans votre lettre, 

jamais les mots « maintien » ou « extension » pour la phase actuelle. Pourtant, ces 

deux qualificatifs seraient logiques et raisonnables si l’on s’en tient aux résultats 

de l’échantillon ERNEST. Celui-ci laissait prévoir dès 2001 un accroissement des 

besoins en SLD déjà existants, compte tenu de l’explosion démographique en 

cours et surtout de celle d’un futur très proche. Tout au plus affirmez-vous que des 

créations seraient possibles à l’issue des opérations de partition, donc après 2010, 

une fois que ce secteur aura été démantelé. Est-ce donc si facile de créer à 

nouveau, très vite, en très peu de temps, tous les services de SLD dont la 

population aura fortement besoin dans les années prochaines ? 

La « réforme » actuelle, intégrée dans une réduction bien plus globale des lits 

hospitaliers et de l’ensemble des services publics, est un désaveu pour ceux qui ont 

oeuvré, parfois une vie entière, pour sortir ces structures de la nuit de l’hospice. 

Votre courrier laisse clairement entendre que le conventionnement tripartite est la 

condition sine qua non d’une partition, le tout en échange de financements 

complémentaires.  

Pensez-vous que ces derniers suffiront à limiter les dégâts causés par une 

réduction drastique des SLD ? A moins que l’on soit capable de transformer les 

EHPAD en lieux de soins prévus pour prendre en charge des résidents malades et 

instables tels qu’ils ont été définis à l’aide de PATHOS et d’AGGIR ? Sinon, c’est 

l’intensification du va-et-vient entre EHPAD et Urgences qui nous attend sans 

coup férir. 

Vous pourriez me rassurer en écrivant que la coupe PATHOS de 2006 ne constitue 

qu’une première étape.  

Pourtant, vous dites que l'équilibre doit être trouvé en matière de localisation des 

unités des USLD redéfinies avec le respect de leurs conditions techniques de 



fonctionnement prévues dans l'arrêté du 12 mai 2006. Alors, pourquoi a-t-on 

supprimé massivement des services qui appartenaient à des hôpitaux disposant 

d’un plateau technique suffisant pour l’exercice de cette médecine particulière ? 

 

Je pense aussi que les  enjeux de proximité et d'accessibilité sont très importants 

dans le cadre d’une clientèle dont le principal désir est celui de recevoir les visites 

de ses proches. A-t-on bien réfléchi avant de « lisser » et « regrouper » sur un 

critère quantitatif (plus de 30 lits) dont on sait aussi qu’il n’est pas le meilleur 

indice de qualité des soins dans ce contexte ? 

Comment éviter, dans ces conditions, le déséquilibre de l’offre entre les grandes 

agglomérations et les territoires de santé plus ruraux ? Quadrature du cercle ! 

Madame la Directrice, nous sommes nombreux à penser qu’une réforme était 

nécessaire. Mon exercice quotidien (bientôt 17 ans en SLD) m’en a convaincu. 

Mais certainement pas cette réforme-là !  

Il y aurait tant à faire pour améliorer la situation de nos aînés chroniquement 

malades que je ne pourrais pas vous en dresser un tableau sans vous importuner. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, l'expression de ma considération 

respectueuse. 
 
Docteur Bernard Pradines, spécialiste en gériatrie, praticien hospitalier, président de 
SOSLD. 
Service de Soins de Longue Durée 
(Long-term care unit) 
Centre Hospitalier  
81013 ALBI Cedex 
FRANCE 
Tél : (33) (0) 5 63 47 44 60 

  

Nous appelons à signer la pétition suivante :  
http://www.lapetition.com/sign1.cfm?numero=1384 
Vous pouvez retrouver SOSLD à l’adresse suivante : 
http://www.geocities.com/bpradines/SOSLD.html 
Nos positions lors du colloque du 8 novembre 2006 : 
http://www.vieillirdigne.net/IMG/pdf/Actes_Vieillir_Digne.pdf 
  
 
Par sécurité, m'écrire aux deux adresses suivantes. 
E-mail principale : Bpradines@aol.com 
et 
E-mail secondaire : bpradines@yahoo.fr 
 
For complete safety, please write to me to the two following addresses : 
Bpradines@aol.com 
and  



bpradines@yahoo.fr 
website : http://users.aol.com/Dgeriatrie/ 
 


